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LE CONTEUR VAUDOIS 3

collègues, je tiens à partager leur sort, et je refuse

péremptoirement toute faveur et toute grâce.

î — Encore une fois, Monsieur Dufaure, fit le
ministre en se levant, vous êtes libre, et comme
votre présence ne nous semble créer aucun danger,
vous ne serez pas écroué; malgré votre désir. Après

tout, quand on tient autant que vous à rester en

prison, on ne demande pas à en sortir. Pardonnez-
moi de ne pas vous retenir plus longtemps et souffrez

que je vous quitte, vous devez comprendre que
je suis fort occupé, d

Et M. Dufaure s'en alla, se jurant bien si jamais
il retournait en prison, de ne plus demander de

congé.

Chiens et tambours.
Lors de la guerre d'Italie, en 1859, le 3me zouaves

s'embarqua pour Gênes ; mais une difficulté se

présentait : défense formelle avait été faite d'admettre

des chiens à bord ; la désolation était au camp
des zouaves qui tenaient à leurs caniches. Il était
difficile de tromper la surveillance de l'intendant.
On sait que, pour gagner le navire, chaque soldat
défile sur une planche à l'appel de son nom ; il est

presque impossible d'arriver a bord subrepticement ;
néanmoins on trouva un moyen de passer les chiens.
Les tambours démontèrent leurs caisses et ^y cachèrent

les meilleures bêtes des bataillons et les moins
grasses bien entendu. Thoutou, vu ses services et
sa petite taille, était du nombre ; ces pauvres
animaux se pelotonnaient et prenaient respiration par
la peau de timbre.

Le régiment se mit en marche ; selon la coutume,
on défilait sans musique. Pour les embarquements
on va un peu à la débanddae et chaque tambour ou
clairon au lieu de se trouver en tête, prend rang
dans sa compagnie pour les appels du bord. Mais
le colonel voulut saluer par une dernière fanfare
cette terre d'Afrique que l'on allait quitter.

Ordre est donné aux clairons et tambours de
prendre la tête de la colonne et de jouer un air
entraînant. On peut juger de la figure des tambours,
qui avaient tous un chien dans leur caisse ; les
clairons jouaient tout seuls ; le colonel s'étonne et exige
que les ra et les fia accompagnent la sonnerie ;
mais les tambours ne remuent pas leurs baguettes.
Le colonel se fâche, il faut s'exécuter.

Une nombreuse population saluait les zouaves de
ses vivats (Vivat un vrai salut de circonstance pour
des hommes qui vont affronter la mort

Le tambour-maître, qui a vu le colonel froncer
le sourcil, comprend qu'it n'y a plus à plaisanter ;
le signal est donné et les tambours battent à coups
redoublés.

Mais, ô surprise Au milieu des roulements
cadencés, d'effroyables clameurs se font entendre; des
chiens hurlent avec rage. On regarde, on ne voit
rien. Les tambours une fois lancés ne s'arrêtent
pas ; plus les aboiements redoublent, plus ils frappent

; c'est un tapage infernal.

Chacun cherche les chiens qui causent ce sabbat ;
nul ne les aperçoit. Enfin, à la stupéfaction générale,

un épagneul tombe du fond d'une caisse,
roule à terre, se relève et s'enfuit à toutes jambes ;
le pauvre diable, affolé de terreur, avait crevé la
peau de timbre avec ses pattes pour s'échapper.

Et les spectateurs de rire à se tordre.
Les officiers comprirent ce qui s'était passé ; ils

firent semblant de n'avoir rien vu ni entendu. Les
tambours cessèrent de battre et on arriva sur les
quais.

Mais le bruit de la farce qui s'était jouée avait
précédé l'arrivée des bataillons; les contrôleurs
étaient prévenus. Donc, quand un tambour se
présentait, il devait frapper sur sa caisse; si un aboie-
meni éclatait, le chien marron était tiré de sa prison

et chassé à terre.
Un seul fut embarqué ; Thoutou t Thoutou qui ne

broncha pas ; Thoutou qui se tint coi
Thoutou fut délivré une fois en mer et salué de

hourrahs triomphants quand il parut sur le pont.

*WCK5«u»

Ije collier de l'orpheline.
II

— Mère dandine s'exprima ainsi :

— Inès, la mère de Marguerite, avait six ans, quand on
me la mit en garde; une belle dame que j'ai toujours
supposé devoir être sa mère, venait la voir chaque semaine,
et quelquefois plus souvent; un beau jour on me retira la
chère petite pour la placer dans un grand pensionnat et,
me dit-on, pour lui faire donner une belle éducation. Inès
venait me voir de temps à autre, et chaque fois elle me
disait :

« — Je me plaisais mieux à Ivry ; que ne m'a-t-on laissée
dans notre pauvre ruelle! là, au moins, je l'avais pour mère,
mais je n'en ai point au pensionnat et jamais on ne m'en
parle.

* — Quoi? lui disais-je, jamais ta mère ne vient te voir ;
» — Non, mère Claudine.
» — Ni personne de sa part
» — Personne ; seulement une dame bien mise me fait de

temps en temps une visite à la pension ; elle m'apporte de
petits cadeaux, et elle s'en va en me recommandant d'être
bien sage... b

» Un jour, Inès vint me voir d'un air tout triste; elle
avait alors dix-sept ans ; elle me dit presque en pleurant :

« — Tu sais, la dame qui venait me voir à la pension Eh
bien 1 on m'avait placée chez elle pour lui tenir compagnie,
et lui faire la lecture du journal ; c'était bien ennuyeux,
mais au moins cette dame me traitait avec douceur et je ne
me déplaisais pas dans sa compagnie, mais hélas d

» Après cet hélas, Inès se mit à pleurer.
» — Pourquoi pleures-tu? lui dis-je.
» — Je pleure parce que cette dame devient aveugle.
»— Grand Dieu, m'écriai-je, te voilà maintenant sans

soutien.
» — Non, répondit la pauvre enfant, l'on m'a confiée aune

vieille femme de chambre qui me sert, et à laquelle m'a
recommandée un grand jeune homme qui est le neveu de
madame ; on ne me laisse manquer de rien, j'ai tout ce que
je veux, mais je n'ai plus quelqu'un qui m'aime, et je me
trouve malheureuse ; si tu me vois aujourd'hui à Ivry, c'est
que j'éprouvais le besoin de venir te conter mes peines. »

» Nous passâmes la journée ensemble ; elle fut au cimetière

porter une couronne, puis elle repartit pour Paris.
La pauvre vieille s'arrêta subitement :

— Comme vous me paraissez émue, fit Mme Delsarte. Inès
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